
1 / 13

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
Highlight



2 / 13

3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

corentin@forestons.fr
Signature


	Date de reception: 04052023
	Dossier complet: 11032024
	Numero enregist: 2023-6962
	Intitulé du projet: Plantation de 1er boisement sur d'anciennes terres agricoles et friches arbustives à Thorée-les-Pins et Savigné-sous-le-Lude (72).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Forestons!
	 Raison sociale: Forestons!
	 SIRET: 82231213800016
	 Type societe: SASU
	 Monsieur: _
	 Nom: POISSON
	 Prenom: Corentin

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Catégorie : n°47
Ss-catégorie : c)
	 Caracteristique du projet: Boisement de 8,37 hectares.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Plantation d'un premier boisement sur d'anciennes terres agricoles et accrus arbustifs. Le boisement a lieu dans le cadre d'un financement privé Label Bas Carbone. Le choix des essences est mixte (feuillues et résineuses) et mélangé (plusieurs essences), afin de diversifier le peuplement et d'améliorer sa résilience. 

Le choix des essences s'est fait suite à l'analyse du sol ainsi que du type de station. Le mélange, résineux feuillus s'appuie sur la sélection d'essences autochtones ainsi qu'une diversification nécessaire pour pallier au changement climatique. 
 
Essences objectif : Cèdre de l'Atlas, Pin noir d'Autriche, Chêne sessile
Essences d'accompagnement : Tilleul à petites feuilles, Cormier, Alisier torminal, Chêne pubescent.

Les essences seront plantées à une densité d'environ 1 600 tiges/ha en plein manuellement.

	2 Objectifs du projet: La volonté des propriétaires est de boiser ces terres inutilisées et pauvres aujourd'hui, et d'en faire une forêt pérenne, productrice et bois et refuge de biodiversité. Le calcul de l'indice IBP dans ces endroits a révélé une biodiversité faible pouvant donc être amélioré. Cette plantation et la gestion qui en découlera aura comme objectif principal cet évolution positive. 

Cette plantation a pour 2ème objectif de créer un massif cohérent avec des parcelles déjà boisées et soumises à plan simple de gestion, faisant partie de la propriété. Le boisement de ces anciennes terres agricoles permettra d'ajouter 8 hectares de bois aux 287 hectares déjà boisés.

De plus, le projet vise à conserver l'existant là ou cela est possible. Les haies et lisières seront conservées lors de la plantation. En effet, ces zones (aubépine, épine noire, chêne, érable champêtre) constituent un refuge pour de nombreuses espèces faunistiques et floristiques. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La 1ère phase de travaux consiste à préparer le sol en vue de la plantation par un sous-solage (dent attelée à un tracteur) ou des potets travaillés sur les lignes de plantation et les nids. Cela aura pour but d'ameublir le sol afin que les plants puissent rapidement prospecter le sol et s'ancrer à l'aide de leurs racines. 

Le but de cette opération est de pouvoir ameublir le sol pour les futurs plants. Aucune extraction n'est envisagée. Ce travail du sol est superficiel et ne s'apparente aucunement à un labour profond. Il n'y a donc pas de mélange des horizons.

La 2nde phase de travaux est la plantation et la pulvérisation de répulsif anti-cervidés TRICO, à base de graisse d'ovin.

La 3ème phase de travaux dépendra de l'évolution de la végétation adventice (ronce, prunellier, herbacées, graminées). Cela consiste à entretenir les interlignes manuellement (croissant, débroussailleuse) ou mécaniquement (cover-crop).
	2 Phase exploitation: Les peuplements seront conduits en futaie régulière mixte mélangée. La planification des coupes et travaux sera faite dans un plan simple de gestion (PSG).

Il sera prévu des coupes d'amélioration ayant pour but de récolter du bois en mettant en valeur les plus beaux arbres. Ces interventions ont lieux à des intervalles réguliers allant de 5 à 10 ans.

Les coupes seront à prélèvement modéré. Les intervalles de coupe seront planifiées en temps réel, en fonction de la vigueur des arbres.

Après la coupe, les bois sont débardés par des engins forestiers (tracteurs, porteurs, débusqueurs) et rangés en bord de voirie accessible aux poids lourds pour extraction des bois.

Une fois mis bord de route, les bois sont enlevés par camions grumiers.

Les bois seront valorisés le plus localement possible et alimenteront la filière bois régionale. 


	4 Procedures administratives: Agrément par le Centre régional de la propriété forestière (CRPF) d'un avenant au plan simple de gestion (PSG) incluant également des boisements déjà existants (295 hectares) sous le numéro 72-0220-3/M2 reçu le 29 juin 2021.

Propriété forestière certifiée PEFC (n° de certification 10-21-1/333) depuis 2019 et jusqu'en 2024.
	6 Grandeurs du projet: Superficie à boiser (hectares) :

Superficie déjà boisée (hectares) :

Superficie totale de la propriété (hectares) :

	6 Valeurs: 8ha 37a 00ca

287ha 00a 93ca

295ha 37a 93ca

	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Le Ruisseau
	6 Localite: Thorée-les-Pins
	6 Code postal: 72800
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 47
	6 Coordonnees_long °: 38
	6 Coordonnees_long ': 46
	6 Coordonnees_long ": 3
	6 Coordonnees_Lat: 00
	6 Coordonnees_Lat °: 01
	6 Coordonnees_Lat ': 47
	6 Coordonnees_Lat ": 6
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU Thorée-les-Pins : Zonage N et A
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: ZNIEFF Type 1 : id°520006685 " Vallée des Cartes et de la Vesotière"
ZNIEFF Type 2 : id°520007286 " Vallée du Loir de Pont-de-Braye à Bazouges-sur-le-Loir"
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Off
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: En partie dans le périmètre du site Natura 2000
Directive Habitats : référence FR5200649
Nom : Vallée du Loir de Vaas à Bazouges
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet de plantation ne nécessite pas de besoin en eau.

	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: L'incidence pour ce sujet sera positive : les arbres plantés fixeront davantage le sol, filtreront l'eau dans le sol, et leurs houppiers créeront une fraicheur ambiante et protègeront le sol du soleil, ce qui réduira l'évaporation de l'eau de surface.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Non
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les perturbations seront minimes. Durant les travaux du sol, un tracteur avec attelage sera utilisé. Le reste des travaux (plantation) seront faits par des hommes à pied. La faune locale étant habituée aux travaux en forêt (chasseurs, bûcherons, garde de propriété, propriétaire, gestionnaire), cela ne sera pas problématique.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le boisement sera diversifié en terme d'essences forestières mais également en terme de végétation du sous-bois qui évoluera selon le stade de croissance du peuplement, d'un milieu ouvert vers un milieu fermée. 
Le boisement permettra d'améliorer la continuité écologique forestière du territoire bénéfique à la faune sauvage forestière. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Les espaces concernés sont déjà naturels et le resteront, le projet consistant à planter des essences forestières diverses en mélange (feuillues et résineuses).
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Un plantation forestière peut être soumise à des risques sanitaires (climat, insectes xylophages, gibiers). Le choix d'essences adaptées à la station, l'entretien et la mise en place de protections contre le gibier devraient limiter les risques. 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Les trafics seront minimes et très temporaires :
Tracteur avec attelage pour travaux du sol pendant quelques jours.
Hommes à pied avec quad ou voiture pour plantation pendant quelques jours.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les machines forestières émettent du CO2, qui sera totalement compensé avec la plantation des arbres et leur capacité de séquestration du carbone.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet se situe à proximité de nombreux peuplements. Le paysage sera certes légèrement modifié mais de manière positive, venant renforcer la mosaïque de type de boisement. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Les terres actuellement sans activité (anciennement agricole) en friche, vont être boisées et sont vouées à avoir un couvert végétal arboré continu et diversifié.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le seul bruit occasionné sera celui du tracteur pendant les travaux du sol. L'utilisation d'engins dans la propriété (tracteur, quad, voiture, abatteuse, porteur forestier) est courante depuis des générations, la faune ne sera donc pas plus perturbée que ça.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Les mesures prises pour éviter ou réduire les effets potentiels sur l'environnement ou la santé induits par l'exploitation des terrains sollicités sont : 

- Travail du sol en bande (uniquement sur les lignes de plantation) plutôt qu'en plein.
- Cloisonnements d'exploitation pour limiter le tassement du sol en phase d'exploitation.
- Utilisation d'équipements spécifiques d'exploitation selon la portance des sols.
- Prélèvement régulier mais doux permettant la continuité du couvert forestier.
- Exploitation faite en période propice au respect des sols et de la faune locale. 

	4: 
	 Description: 


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard des éléments renseignés, ce projet de premier boisement ne nécessite pas d'évaluation environnementale.
Les essences choisies sont toutes présentes dans l'arrêté préfectoral de matériel forestier de reproduction (MFR), le choix est donc validé par l'administration.
Le projet ayant pour but d'enrichir la biodiversité, il n'occasionnera aucune nuisance ou destruction, et n'aura aucun impact négatif.
La plantation prévue se fait en continuité de boisements déjà existants, sur des terres inutilisées.
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